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RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION DES VÉHICULES 

SUR LA RD 928, HORS AGGLOMÉRATION, SUR LE 

TERRITOIRE DES COMMUNES DE VERNOUILLET, 

GARNAY, TRÉON, AUNAY-SOUS-CRÉCY, SAINT

JEAN·DE·REBERVILLIERS, SAINT·SAUVEUR

MARVILLE, CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS, 

THIMERT-GÂTELLES, ARDELLES, DIGNY, SAINT

MAURICE·SAINT·GERMAIN, BELHOMERT

GUÉHOUVILLE, LA LOUPE ET SAINT·ÉLIP H 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L3221-4-1 tel que modifié par 
l'article 36 de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), 
Vu le Code de la route et notamment son article R413-2, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu l'instruction interministérielle en vigueur sur la signalisation routière, notamment son article 63 en 4ème 
partie dédiée à la limitation de vitesse, 
Vu la délibération du Conseil départemental d'Eure et Loir en date du 3 octobre 2022 relative au 
relèvement de la vitesse à 90 km/h sur certaines routes départementales, 
Vu l'avis de Madame le Préfet d'Eure et Loir, 
Vu le dossier sur cette section de route présenté en Commission Départementale de la Sécurité Routière, 
Vu l'avis favorable de la Commission Départementale de la Sécurité Routière (CDSR) en date du 
5 décembre 2022, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.3221-4-1 du CGCT susvisées, le président du 
Conseil départemental peut fixer, pour les sections de routes hors agglomération relevant de sa 
compétence et ne comportant pas au moins deux voies affectées à un même sens de circulation, une 
vitesse maximale autorisée supérieure de 10 km/h à celle prévue par le Code de la route, 
Considérant que cette section constitue un itinéraire du réseau routier départemental assurant des 
fonctions structurantes dont le relèvement de la vitesse est de nature à bénéficier à la vie économique et à 
la fluidité des déplacements et qu'il permet de légitimer la mesure à 80 km/h sur le reste du réseau 
secondaire départemental, 
Considérant que le profil en long est rectiligne, 
Considérant que la présence de bandes de rives permet de guider les usagers de jour comme de nuit, 
Considérant que les caractéristiques de la voie et notamment le dimensionnement de la chaussée 
permettent la circulation d'une file de véhicules (Art. R110-2 du Code de la route) et le croisement des 
véhicules sans difficulté particulière, 
Considérant que la présence des équipements de sécurité routière sanction participe à faire respecter la 
vitesse maximale autorisée, 
Considérant que la vitesse est réduite à 70 km/h aux abords de zones sensibles telles qu'un 
environnement bâti éparse (lieu-dit), des zones tampon en approche d'agglomération avec présence de 
bâti dans le cas de cette section. Le relèvement de la vitesse maximale autorisée à 90 km/h sur les 
tronçons identifiés comme compatibles avec cette mesure est de nature à légitimer une vitesse réduite 
pour ces zones sensibles et à inciter l'usager à la respecter davantage en évitant les comportements de « 
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